


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 MARS 2018 
 

OPERATION D’AMENAGEMENT DE LA PLACE  WALDECK ROUSSEAU A 
SAINT-ETIENNE  – AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 
D’ORGANISATION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
 
 
 
 

La Ville de Saint-Etienne s'est engagée dans un programme de requalification de ses 
espaces publics de centre-ville, parmi lesquels la place Waldeck Rousseau. La mise en 
œuvre du réaménagement de cette place relève de compétences croisées de la Ville de 
Saint-Etienne et de  Saint-Etienne Métropole. 

Au regard des spécificités et de la complexité de l’opération, il est opportun d’organiser la 
maîtrise d’ouvrage par convention conformément aux dispositions de l’article 2 de la loi n°85-
704 du 12 juillet 1985 modifiée.  

La Ville de Saint-Etienne et de  Saint-Etienne Métropole s’accordent à ce que la Ville de 
Saint-Etienne assure la maîtrise d'ouvrage unique de cette opération. 

 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention d’organisation de la maîtrise d’ouvrage relative à l’opération 
d’aménagement de la Place Waldeck Rousseau à Saint-Etienne, 
 

- les dépenses correspondantes seront imputées au budget voirie (compte 238). 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


